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Mmes, MM. les membres de la Commission de la 
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Adresse 
 
 

À Rennes, le 11 mars 2025 
 
Suivi par : Béatrice JAN – responsable du Pôle Recherche/secrétaire de séance de la CR 
                 beatrice.jan@univ-rennes.fr 
Objet : ODJ CR 
 
Madame, Monsieur, Cher(e) Collègue, 
 
Je vous serais reconnaissant de bien vouloir participer à la réunion de la Commission de la Recherche (CR), 
qui se tiendra le :  

 
Mardi 18 mars 2025 à 14h00 

Salle des conseils – 2, rue du Thabor 
 

ORDRE DU JOUR :  
 

1. Informations du Président 
2. Point financier - M. Babin-Touba 
3. Campagne 2025 des contrats doctoraux : 

 Contrats doctoraux au titre de la politique générale d’établissement 
 Répartition des contrats doctoraux par écoles doctorales 
 Information sur les contrats doctoraux ordinaires 

4. Présentation du classement des projets d’ARED dans le cadre de l’AAP 2025 de la Région Bretagne  
5. Information sur les AAP traités par les Pôles Recherche : «Défis scientifiques 2025 - volet 1» et 

« Colloques 2025 » 
6. Examen des demandes de financements dans le cadre de l’AAP 2025 « Défis scientifiques - Volet 2 » 
7. Examen des demandes de financements dans le cadre de l’AAP 2025 « Collaborations internationales 

– Volets 1 & 2 » 
8. Examen des demandes de financements au titre de l’AAP de Rennes Métropole pour l’acquisition 

d’équipements scientifiques structurants et mutualisés (AES) – 2ème session 2025 
9. Validation de l’AAP 2025 : soutiens aux structures transversales et UAR 
10. Direction unité  
11. Conventions 
12. Questions diverses 

 
P/Le Président de l’Université de Rennes 
Et par délégation 
La Vice-Présidente de la Commission Recherche 

 
Mme Muriel HISSLER 
 

NB : Note à l’attention des élus étudiants, des représentants des établissements composantes et des personnalités extérieures ayant un suppléant : En 
cas d’absence, il vous appartient de prendre contact avec votre suppléant et de lui transmettre votre convocation avec les documents joints pour qu’il puisse assister 
à la commission de la recherche. 


